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Le 2ème colloque franco-genevois abordera le thème des agressions sexuelles au sein du 
couple. A la lecture de ce thème, certains se demanderont: est-ce que cela existe? La 
réponse étant malheureusement affirmative, il est dès lors permis de se représenter de quoi il 
s'agit: viol conjugal, pratiques sexuelles imposées, chantage et pressions pour obtenir les 
"faveurs" du conjoint, visionnage de contenus pornographiques contre son gré en sont autant 
de formes.  De nombreuses personnes, en particulier des femmes, subissent régulièrement 
ces types d'agressions de la part de leurs conjoints, sans pour autant pouvoir les identifier en 
tant que telles, tellement elles sont inscrites dans le quotidien de la relation conjugale. 
Certains-es vont jusqu'à se poser cette question: vivant en couple, ai-je le droit de disposer de 
mon corps comme je le souhaite? 

Depuis de nombreuses années, divers mouvements, en particulier ceux sensibles aux 
conditions de vie des femmes, ont tout mis en œuvre pour dénoncer cette réalité et c'est en 
grande partie grâce à ces actions qu'aujourd'hui les législations suisses et françaises ont été 
renforcées pour pourvoir sanctionner les auteurs de tels délits. 

En début de matinée, le documentaire "viol conjugal - viol à domicile", paru en 2003, 
permettra de visionner en particulier le témoignage de victimes de viols conjugaux. 
L'intervention suivante traitera ensuite de l'inscription de ce type d'agressions dans les 
législations suisses et françaises, ceci grâce à l'intervention de représentants des pouvoirs 
judiciaires suisse et français. Enfin, avant la pause de midi, nous aurons la chance d'écouter 
deux représentants des Hôpitaux universitaires de Genève, qui présenteront le modèle 
permettant une prise en charge interdisciplinaire des agressions sexuelles. Ils souligneront, 
dans le même temps, la complexité du contexte conjugal où ont lieu ces agressions et la 
façon de l'aborder en tant que professionnels. 

En début d'après-midi, la porte-parole nationale de la gendarmerie française en matière de 
prise en compte des femmes victimes viendra présenter la façon d'intervenir des policiers en 
de telles situations. La conférencière suivante apportera son éclairage sur ce qu'est l'emprise 
psychologique sous laquelle sont certaines victimes. Ensuite, on abordera l'intervention 
psychologique et thérapeutique auprès des auteurs de violences sexuelles, ce qui permettra 
d'élargir la compréhension de cette problématique, ainsi que de connaître les moyens utilisés 
pour leur venir en aide. La dernière intervention portera sur la prise en charge des victimes 
d'agressions sexuelles. 

David Bourgoz 
Délégué 



 

 

 

 
Ouvert aux professionnel-le-s de France et de Suisse romande, 

ce colloque est gratuit 
 
 
 

 

 
 
 
 
 

"Les agressions sexuelles au sein du couple: entre tabous et réalités" 
 
 
 

Programme 
 
 

Références des conférenciers et conférencières 
 

   9 h 30 Accueil des participants 
 

  
 

 

   9 h 45 Allocutions  
 

 M. Laurent Moutinot  - Président du Conseil d'Etat du Canton 
de Genève (CH) 
M. Pierre Soubelet - Préfet du Département de l'Ain - Bourg-en-
Bresse (Fr) 
 

 

 10 h 00 "Viol conjugal - viol à domicile" (Film - 2003) 
 

 Film réalisé par Mme Carole Roussopoulos  - Cinéaste - et 
Mme Véronique Ducret  - Psychologue sociale. Ce film est issu 
de la collection du Centre pour l'image contemporaine de Saint-
Gervais - Genève 
 

 

 10 h 30 Etat des lieux sur les législations suisses et 
françaises en matière d'agressions sexuelles  
 

 M. Yves Bertossa - Substitut du Procureur général - Genève 
M. Franck Taisne de Mullet  - Vice Procureur de la République 
auprès du Tribunal de grande instance de Bourg-en-Bresse 
 

 

 11 h 30 Violences sexuelles au sein du couple: prise en 
charge interdisciplinaire 
 

 Mme Christiane Margairaz  - Médecin - Consultation 
interdisciplinaire de médecine et de prévention de la violence 
(CIMPV) des Hôpitaux universitaires de Genève (HUG) 
M. Jacques Girard  - Psychologue - Consultation 
interdisciplinaire de médecine et de prévention de la violence 
(CIMPV) des Hôpitaux universitaires de Genève (HUG) 
 

 

 12 h 30 Repas  (libre) 
 

   

 14 h 00 Interventions psychologiques et thérapeutiques 
auprès d'auteurs de violences sexuelles  
 

 Mme Mireille Stigler  - Psychologue au Service de médecine et 
de psychiatrie pénitentiaire (SMPP) - Prilly (CH) 
 

 

 14 h 45 Processus d'enquêtes et d'assistance aux 
victimes mis en place par les forces de sécurité 
intérieure française  
 

 Mme Karine Lejeune  - Officier de gendarmerie et Porte-parole 
nationale de la gendarmerie française en matière de prise en 
compte des femmes victimes - Paris 
 

 

 15 h 30 Mieux écouter les victimes de viol pour briser 
l'emprise des agresseurs sexuels  
 

 Mme Marie-France Casalis  - Formatrice - Collectif féministe 
contre le viol - Paris 
 

 

 16 h 15 Accueil et prise en charge des victimes par 
l'association d'aide aux victimes de l'Ain - AVEMA 
 

 Mme Pascale Vaucher  - Psychologue clinicienne à l'AVEMA - 
Dpt. de l'Ain (Fr) 
 

 

 17 h 00 Synthèse et Clôture du colloque 
 

 Mme Christelle Mandallaz  - Animatrice du colloque 
 

 

 
 

 
 



 

 

 

 
Ouvert aux professionnels-les de France et de Suisse romande. 

 
ce colloque est gratuit 

 
 

 
 
 

 
"Les agressions sexuelles au sein du couple: 

 entre tabous et réalités" 
 

Jeudi 20 novembre 2008 de 9h30 à 17h00 
à la Maison des Associations 

Rue des Savoises 15 ⎯ 1205 Genève 
 

 
 
Nom et prénom:   
 
Profession:   
 
Fonction:   
 
Institution:   
 
Service: 
 
Adresse professionnelle:   
 
Tél:   
 
Adresse électronique:   

 
 

 
 

Réponse souhaitée avant le 14 novembre 2008 
à l'aide de ce bulletin d'inscription 

 
Par e-mail à: 

violences-domestiques@etat.ge.ch 
 

Ou par fax au 022 327 69 75 
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